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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE

Décret no 2006-1362 du 9 novembre 2006 portant application de l’article 24 de la loi
no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 et relatif à la délimitation de la
zone de recherche et développement du pôle de compétitivité no 20057500 dénommé
« Matériaux innovants, produits intelligents (MIPI) »

NOR : INDI0630111D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, notamment son article 24 ;
Vu le décret no 2005-765 du 8 juillet 2005 portant application de l’article 24 de la loi de finances pour 2005

(no 2004-1484 du 30 décembre 2004) et relatif aux pôles de compétitivité ;
Vu les décisions du comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire du 12 juillet

2005 désignant des pôles de compétitivité et du 14 octobre 2005 désignant des zones de recherche et de
développement ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La zone de recherche et développement du pôle de compétitivité no 20057500 dénommée
« Matériaux innovants, produits intelligents (MIPI) » est définie par la liste des communes figurant en annexe
au présent décret.

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et
de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 novembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN


